
Le syndicat constructif

Paris, le 5 septembre 2004
Alain BEC
13, rue Dautancourt Sté MANPOWER
75019 PARIS à l’attention de Mme Laurence MONNET-VERNIER

Directeur des Ressources Humaines
7/9 rue Jacques Bingen

Copie :  J.P. LEMONNIER 75017 PARIS

Madame le Directeur,

Vous n’ignorez pas que le montant des retraites que percevront les collaborateurs lors de leur mise
en inactivité professionnelle sera nettement inférieur à ce qu’ils auraient pu espérer il y a quelques
années et que ce montant sera insuffisant pour leur assurer un niveau de vie convenable.
Il est de notre devoir en tant que partenaires sociaux responsables de trouver un financement
permettant d’assurer aux collaborateurs de Manpower une retraite décente.
Nous souhaiterions donc engager avec la direction de Manpower des négociations pour la création
d’un plan d’épargne retraite dont les versements seraient abondés par l’entreprise.

Nous vous remercions de  l’attention que vous porterez à ce courrier et nous vous  prions d’accepter
Madame le Directeur, nos sincères salutations.

Alain BEC
Délégué syndical central CFTC
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